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COMMUNIQUÉ 
 
 

NAV CANADA RECONNAIT L’IMPORTANCE DE MAINTENIR L’INTÉGRALITÉ 
DES SERVICES DE LA STATION D’INFORMATION DE VOL DE L’ARCHIPEL 

 
 
Îles-de-la-Madeleine, 9 février 2009 — Le maire des Îles-de-la-Madeleine, Joël Arseneau, se réjouit de la 
décision de NAV CANADA à l’effet de maintenir l’intégralité des services à la station d’information de vol de 
l’archipel. Sous le leadership municipal, la mobilisation des entreprises, organismes et citoyens du milieu 
aura permis de gagner une importante bataille pour la sécurité des usagers du transport aérien de l’archipel, 
la fiabilité du service et le développement continu de notre communauté insulaire.  
 
« Pour un archipel comme le nôtre, la préservation de nos acquis est fondamentale en matière de sécurité 
en transport aérien, d’affirmer le maire Arseneau. Ça nous permet de nous concentrer sur des projets de 
développement structurants comme le prolongement de la piste d’atterrissage. » 
 
Soulignons que NAV CANADA a reconnu, vendredi dernier, que la station d'information de vol de l’aéroport 
des Îles-de-la-Madeleine, comme 17 autres stations à travers le pays, était un outil essentiel à la sécurité de 
la population. La société a jugé que le niveau de service actuellement en vigueur était parfaitement 
approprié à la situation. Cette décision survient suite aux consultations de NAV CANADA qui ont été 
menées par Internet pendant la période des fêtes visant à mettre à jour l’état de ses services. Cette 
approche avait d’ailleurs été fortement décriée par le conseil municipal et les organismes socioéconomiques 
locaux. 
 
Rappelons que dans une résolution adoptée le 16 décembre dernier, le conseil d’agglomération avait 
demandé à NAV CANADA de maintenir intégralement ses services et dès lors des représentations ont été 
entreprises en ce sens. Les élus y rappelaient le caractère crucial d’un transport aérien sécuritaire et fiable 
pour la communauté insulaire madelinienne en soulignant la grande variabilité et l’imprévisibilité des 
conditions climatiques de l’archipel. La Municipalité a par la suite orchestré une rapide campagne de 
mobilisation et multiplié les interventions politiques afin d’obtenir gain de cause. 
 
Joël Arseneau  se dit heureux de tourner la page sur ce dossier et tient à souligner la force avec laquelle la 
communauté s’est encore une fois ralliée à la Municipalité pour livrer cette bataille. Il se réjouit également 
du maintien aux Îles des cinq techniciens d’information de vol qui assurent avec compétence, la sécurité 
des voyageurs. M. Arseneau souhaite maintenant se concentrer au prolongement de la piste d’atterrissage, 
un dossier névralgique pour le développement touristique et économique de l’archipel, souligne-t-il. 
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